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Le Conseil Municipal s’est réuni en la salle communale, après convocations légales, sous la Présidence de M. 
KARMANN Nicolas, Maire 

Présents : ANTOINE François, RORET Christelle, RONGEOT Hervé, ANTOINE Pauline.
Absents excusés : POKORSKI Thomas, BASTIEN Jean Marc, ANTOINE Florent.

3- Budget Principal - Comptes Gestion – Administratif et Affectation du résultat :

Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur, le compte administratif correspondant à la comptabilité tenue par 
l’ordonnateur, et que le conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte 
administratif du maire sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé par le 
receveur municipal. Le Maire précise que les résultats des deux comptabilités sont identiques 
et qu’il convient de délibérer sur trois objets :

- Approbation du compte de gestion,
- Approbation du compte administratif (hors la présence du Maire),
- Affectation du résultat de fonctionnement, 

Après avoir pris connaissance des résultats figurant au compte administratif ainsi que sur le 
compte de gestion de l’exercice 2023, rappelés ci-dessous :

RESULTAT ANTERIEUR - EXERCICE 2022
Fonctionnement Investissement
0€                      21329.55€
RESULTAT DE L’EXERCICE 2023
Fonctionnement Investissement
30284.25€ 40572.07€
Reste à réaliser en Investissement = 
Dépenses    0€
Recettes    0€
BESOIN DE FINANCEMENT 0€

RESULTAT DE CLOTURE 2023
Fonctionnement Investissement
30284.25€                        61901.62€

Pour  4
Contre   0
Abstention   0
Le maire ne prends pas part 
au vote
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Le Conseil Municipal : 

- approuve les résultats 2023,

- approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2023 ; ce compte

         de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni

         réserve de sa part sur la tenue des comptes,

- approuve, en dehors de la présence du maire et sous la présidence du premier adjoint,

         le compte administratif 2023, 

- décide d’affecter l’excédent de fonctionnement au compte 1068 « excédent de 

 fonctionnement capitalisé » à la section d’investissement soit 30284.25€.


